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Cette année la deuxième
session ordinaire du Parle-
ment devra aussi se pen-
cher sur un autre dossier
lourd qu'est la transforma-
tion en textes de lois des
mesures arrêtées lors des
assises d'Angondjé. La ses-
sion dure jusqu'au dernier
jour ouvrable du mois de
décembre. La question est
de savoir par quoi va com-
mencer le travail des deux
institutions parlementaires.
Tout dépend de l'Exécutif,
les différents projets de loi
devant avant tout être
adoptés en Conseil des mi-
nistres. C'est dire.

DEPUIS un peu plus d'unesemaine déjà, le Parlementa repris du service. LeSénat et l'Assemblée natio-nale ont en effet reprisleurs activités le lundi 04septembre courant. Nor-malement cette rentréeparlementaire devait avoirlieu trois jours plus tôt,conformément à la Consti-tution qui la fixe au pre-

mier jour ouvrable de sep-tembre. Mais cette année,cette date, le vendredi 1erdu mois en cours, étaitférié à cause de la fête de"la Tabaski"...Tout le monde s'accordepour dire que cette sessionparlementaire revêt un ca-ractère plutôt particulier.D'autant plus que, contrai-rement aux précédentessessions budgétaires aucours desquelles députéset sénateurs avaientcomme principal texte àexaminer le projet de loi deFinances de l'année sui-vante, la présente auradeux grandes priorités : leprojet du budget de 2018et les textes relatifs auxActes du Dialogue poli-tique que les plus hautesautorités ont décidé detransformer en lois. De cepoint de vue, les deux prin-cipaux points à l'ordre dujour des travaux parlemen-taires s'avèrent tous im-portants dans l'agendapolitique du Gabon.C'est fort de l'importanceque le pouvoir exécutif ac-corde aux Actes du forumpolitique d'Angondjé qu'un

ministre des Relationsavec les Institutions consti-tutionnelles, chargé de laMise en œuvre des Actesdu Dialogue politique a éténommé au sein du "gou-vernement Issoze NgondetII". Il s'agit de BlaiseLouembe. Au regard de cequi précède, on note que leParlement fait face à deuxexigences. Lesquelles doi-vent s'inscrire dans unedurée précise. Surtout si legouvernement veut res-pecter les délais fixés par laCour constitutionnellequant à la tenue des pro-chaines Législatives (finavril au plus tard). Même

si, s'agissant de la loi de Fi-nances, députés et séna-teurs peuvent prolongerleurs travaux dans le cadred'une session extraordi-naire qui ne dépasse pasquinze jours...Le Parlement pourra-t-ilfaire face à ces deux exi-gences dans les délais pré-vus par la Constitution ? Apriori oui. D'autant plusqu'il dispose encore deplus de trois mois. L'incer-titude à leurs yeux vien-drait du rythmequ'imprimera l'Exécutifpour faire parvenir les pro-jets de textes au pouvoir lé-gislatif. Etant donné

qu'avant d'atterrir chez lesélus, tous les textes de-vront d'abord être adoptésen Conseil des ministres.Ce qui fait que finalementles parlementaires restentsuspendus au rythme detravail du gouvernement.D'où, sans doute, le vœudes élus de voir le Premierministre Issoze Ngondet etles membres de son équipeleur transmettre, dans desdélais raisonnables, lesprojets de lois. Non sansexprimer, toutefois, leurdisponibilité à contribuer àla mise en œuvre des Actesdu Dialogue politique dansle cadre de leurs préroga-tives.Aujourd'hui, d'aucuns sedemandent par quoi legouvernement va-t-il com-mencer. Dans tous les cas,jusqu'au moment où nousmettions sous presse, leConseil des ministresn'avait pas encore adoptéle projet de loi de Finances2018, encore moins unprojet de loi en rapportavec les conclusions duDialogue politique. Selon laConstitution, le projet debudget doit être "déposé à

l'Assemblée nationale qua-
rante-cinq jours au plus
tard après l'ouverture de la
seconde session ordinaire".De l'autre côté, parmi lesActes du Dialogue il y en aqui touchent directement àl'organisation des élec-tions. Dans ce registre oncite par exemple le décou-page électoral. Et la loiexige que cette opérationne s'effectue pas en annéeélectorale. Or, 2018 en estune. Cela contraint aussi legouvernement et le Parle-ment à tenir compte dufacteur temps. Sauf à envi-sager un nouveau reportdu scrutin législatif. Ce quipourrait être considérécomme "un report de trop".Dans tous les cas, l'Exécutifet le Législatif sont partispour avoir un programmebien chargé pour les troismois à venir. Comme quoi,la présente session "ditebudgétaire" n'a stricte-ment rien à avoir aveccelles des années anté-rieures. Surtout quand onsait que la mise en place duPlan de relance écono-mique est aussi à l'ordredu jour.

Une session " budgétaire " pas comme les autres
Parlement/Entre loi de Finances et Actes du Dialogue

ONDOUBA'NTSIBAH
Libreville/Gabon

Deux jours durant, à comp-
ter de ce jour, le Premier
ministre et son équipe ré-
fléchiront sur le thème :
"Renforcer la solidarité et
la collégialité de l'action
gouvernementale en vue
de l'optimisation de la mise
en œuvre du Plan de re-
lance économique (PRE)".
C'est le président de la Ré-
publique, Ali Bongo On-
dimba, qui ouvrira les
assises ce matin.

UN séminaire gouverne-mental débute ce jour auCap Estérias, au nord de Li-breville. Il portera sur lethème : ''Renforcer la soli-
darité et la collégialité de
l'action gouvernementale
en vue de l'optimisation de

la mise en œuvre du Plan de
relance de l'économie
(PRE)''. Au cours de ces as-sises pédagogiques qui setiennent à moins d'un moisaprès sa formation,"l'équipe Issoze NgondetII" va examiner, et c,ejusqu’à vendredi, un cer-tain nombre de probléma-tiques relatives à lasituation socio-écono-mique et financière duGabon. Les travaux serontouverts par le chef de l'EtatAli Bongo Ondimba.Pour ce qui est de cettepremière journée, il estprévu, selon le programmeindicatif, une introductionde la présentation du PREfaite par le ministre encharge de l'Economie,Régis Immongault Tatan-gani. Suivra, la présenta-tion proprement diteconduite par le Bureau dela coordination du "Plan

stratégique Gabon émer-gent" (BCPSGE). Uneconférence thématique estinscrite à l'ordre du jour.Celle-ci porte sur la trajec-toire de développement del'Afrique, Afrique centraleet du Gabon : perspectiveset défis. Elle sera animéepar l'économiste, banquier

d'Affaires et ancien Pre-mier ministre du Bénin,Lionel Zinsou.Entre autres activités de cejeudi, la présentation duprocessus de Budgétisa-tion par objectif de pro-gramme (BOP) par leministre du Budget et desComptes publics, Jean-Fi-

dèle Otandault. Ainsi quecelle portant sur l'amélio-ration du cadre des af-faires, dialoguepublic-privé, sera faite parMadeleine Berre, ministrede la Promotion des Inves-tissements.Demain, il sera questionpour les participantsd'évoquer la probléma-tique de la gestion des res-sources humaines et laréforme de l'Etat. L'intro-duction et la présentationde ladite question se ferontpar le ministre de tutelle,Jean-Marie Ogandaga. Lesecrétaire général du gou-vernement, quant à lui,s'attellera à présenter leprocessus et les instru-ments de travail gouverne-mental. Tandis que, lePremier ministre lui, inter-viendra sur les prioritésgouvernementales.Par ailleurs, on se souvien-

dra que lors du premierConseil des ministres du"gouvernement IssozeNgondet II", le chef del’Etat, tout en soulignantles caractéristiques decette nouvelle équipe, avaitinstruit ses membres à l’ef-fet de "traduire en actes lé-
gislatifs et règlementaires,
les résolutions du Dialogue
politique ; engager les dis-
cussions avec les parte-
naires sociaux, en vue de la
conclusion d’une trêve so-
ciale ; accélérer la mise en
œuvre du Plan de relance
économique (PRE), afin de
booster la croissance éco-
nomique, source de créa-
tion d’emplois". Reste àespérer que, les recom-mandations issues de ceséminaire constituerontdes éléments sur lesquelsle gouvernement va s'ap-puyer pour conduire sonaction.

Le " gouvernement Issoze Ngondet II " en séminaire au Cap Estérias 
Exécutif

Martina ADA METOULE
Libreville/Gabon

La nouvelle équipe gouvernementale en séminaire
jusqu'à demain.
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Le Premier ministre, Emmanuel Issoze Ngondet, et son gouvernement sont aussi
attendus sur leur rythme dans la transmission des textes aux parlementaires.
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Une vue des députés lors de la cérémonie de clôture de la première session or-
dinaire de l'Assemblée nationale. 
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Les sénateurs, ici à l'occasion d'une précédente au-
dition d'un membre du gouvernement.
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